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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Im Rahmen ihres Kampfs gegen Deregulierung und Privatisierung unternahm die SP-
Fraktion im Nationalrat einen Versuch, den Begriff des „Service public“ in die
Verfassung aufzunehmen. Gemäss der Begründung ihrer parlamentarischen Initiative
meint sie damit eine sichere und in allen Regionen gleich günstige Versorgung aller
Bevölkerungsgruppen mit Produkten und Dienstleistungen namentlich aus den
Bereichen Bildung, Energie, Wasser, Verkehr und Gesundheit. Nicht alle diese Güter
wären gemäss der SP zwingend von staatlichen Stellen anzubieten, der Bund und die
Kantone würden für die Leistungserbringung aber die Verantwortung übernehmen. Der
Initiative wurde zwar keine Folge gegeben, das Abstimmungsresultat von 100 Nein zu 80
Ja zeigte jedoch, dass sie auch im bürgerlichen Lager Unterstützung gefunden hatte. 1

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.12.2003
HANS HIRTER

Gesellschaftsrecht

Im November 2015 gab die Kommission für Rechtsfragen des Nationalrats (RK-NR) einer
parlamentarischen Initiative Reimann (svp, SG) Folge, welche das Bundesgesetz über
Schuldbetreibung und Konkurs (SchKG) dahingehend anpassen will, dass eine
Verarrestierung von Liquidationsanteilen von Schuldnern ohne Wohnsitz in der
Schweiz möglich wird. Dadurch soll es im Ausland wohnhaften Schuldnern, die in der
Schweiz über Vermögenswerte verfügen, erschwert werden, sich ihren Gläubigern zu
entziehen. Die Kommission fasste ihren Entscheid bei einer Enthaltung mit 17 zu 0
Stimmen. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.11.2015
DAVID ZUMBACH

Im März 2016 stimmte die ständerätliche Kommission für Rechtsfragen (RK-SR) ohne
Gegenstimme bei einer Enthaltung dem Entschluss ihrer Schwesterkommission zu,
einer parlamentarischen Initiative Reimann (svp, SG) Folge zu geben. Diese strebt an,
dass Liquidationsanteile von im Ausland wohnhaften Schuldnern, welche
Vermögenswerte in der Schweiz besitzen, auch in der Schweiz verarrestiert werden
können. Die Rechtskommission des Nationalrats (RK-NR) hat nun zwei Jahre Zeit, der
Bundesversammlung eine entsprechende Anpassung des Bundesgesetzes über
Schuldbetreibung und Konkurs (SchKG) zu unterbreiten. 3

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 21.03.2016
DAVID ZUMBACH

Étant donné la révision de l’article 2 de l’ordonnance sur la saisie et la réalisation de
parts de communautés (OPC), la commission des affaires juridiques du Conseil national
(CAJ-CN) a proposé à sa chambre de classer l’initiative parlementaire de Lukas Reimann
(udc, SG). L’objet a été classé sans discussion. 4

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 15.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Roger Golay (mcg, GE) a repris une initiative parlementaire déposée par Mauro Poggia
(mcg, GE). L'objectif est d'améliorer l'information et la protection des consommateurs
et consommatrices lors d'un renouvellement tacite des contrats de services. En effet,
il mentionnait une forte hausse des clauses de renouvellement tacite lors de l'échéance
d'un contrat. Ainsi, il souhaitait une meilleure information pour garantir la protection
des consommateurs et consommatrices. Les commissions des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN) et du Conseil des Etats (CAJ-CE) ont adhéré à l'initiative.
Ainsi, la CAJ-CN a mis en consultation un avant-projet de loi qui impose une obligation
d'informer. 5

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 06.07.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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A la suite de la procédure de consultation, la Commission des affaires juridiques du
Conseil national (CAJ-CN) s’est à nouveau penchée sur l’initiative parlementaire
Golay/Poggia. Ainsi, à la lumière des résultats de la consultation, la CAJ-CN a proposée
à son conseil de classer l’initiative par 12 voix contre 12 avec la voix prépondérante du
président. La minorité proposait de prolonger le délai de traitement. D’un côté, elle
estime que l’introduction d’une obligation d’informer enfreindrait la liberté
contractuelle et chargerait le fardeau bureaucratique. Elle précise d’ailleurs que les
consommateurs ont la capacité et responsabilité de s’informer. D’un autre côté, les
clauses de renouvellement automatique sont appliquées couramment et une
obligation d’informer ne serait pas une charge considérable, mais plutôt un moyen
raisonnable de protéger les consommateurs et consommatrices. 
Lors du vote en chambre, 102 voix contre 90 et 2 abstentions ont décidé de prolonger
le traitement de l’initiative parlementaire jusqu’au printemps 2021, plutôt que de
classer l’objet. L’UDC et le PLR n’ont donc pas réussi à imposer leur volonté car des
«dissidents», 8 au sein de l’UDC et 1 au sein du PLR, ont suivi la volonté de la minorité
de la commission. 6

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après l'adoption par les commissions des affaires juridiques des deux conseils (CAJ-
CN) (CAJ-CE), la CAJ-CN a élaboré un projet de loi sur le renouvellement tacite des
contrats de services. Ce projet de loi a été adopté par 11 voix contre 10. L'objectif est
notamment d'améliorer l'information et la protection des consommateurs et
consommatrices. Un nouvel article du CO imposerait aux entreprises d'informer, dans
un délai donné,  le consommateur de son droit de résiliation en cas de renouvellement
tacite du contrat. Cette information ne devrait être envoyée au consommateur
uniquement lors du premier renouvellement tacite. La CAJ-CN estime ainsi que cette
solution renforcerait la protection des consommateurs et rajouterait une charge
administrative minime aux entreprises car il s'agirait d'une information unique et non
répétée à chaque renouvellement. 
De son côté, le Conseil fédéral s'est prononcé contre ce projet législatif. Il souhaite
maintenir la responsabilité individuelle du consommateur et éviter une surcharge
administrative pour les entreprises. Il considère que le projet législatif est superflu et
mentionne les nombreuses prises de position des entreprises, défavorable au projet,
lors de la procédure de consultation. Le projet sera débattu en chambre. 7

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 13.10.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Après le dépôt par Mauro Poggia (MCG, GE) d'une initiative parlementaire, reprise
ensuite par Roger Golay (mcg, GE), le projet de loi élaboré en conséquence par la
Commission des affaires juridiques du Conseil national (CAJ-CN) a été adopté par la
chambre du peuple par 124 voix contre 65 et 1 abstention. Le Conseil national a
souhaité ainsi améliorer la protection des consommateurs et consommatrices en
obligeant les entreprises à mieux les informer dans le cadre des renouvellements
tacites de contrats. La conseillère fédérale Karin Keller-Sutter (DFJP) a argumenté, en
vain, qu'il s'agissait d'une entrave à la liberté contractuelle et qu'une telle modification
législative entraînerait un fardeau bureaucratique conséquent. La droite libérale,
majoritairement opposée au projet de loi, a expliqué que des outils de gestion des
délais existaient et que la prolongation automatique était également un avantage pour
les consommateurs et consommatrices. Néanmoins, ces arguments n'ont pas eu l'effet
escompté. Le camp rose-vert, rejoint par le groupe du Centre, les Vert'libéraux, 11 voix
de l'UDC et 2 voix du PLR ont permis l'acceptation du projet de loi par le Conseil
national. 8

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 05.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le projet de loi sur le renouvellement tacite de contrats retourne au Conseil national.
La chambre des cantons a rejeté le projet par 22 voix contre 20. Les sénatrices et
sénateurs ont estimé que la solution entraînerait une charge bureaucratique
démesurée pour les entreprises. Cette décision du Conseil d'Etat est un contre-pied à
la proposition de sa Commission des affaires juridiques (CAJ-CE). La Commission avait
non seulement recommandé l'adoption de la motion par 8 voix contre 4, mais
également proposé d'étendre l'obligation d'information pour chaque prolongation
contractuelle par 7 voix contre 3 et 2 abstentions. Le projet retourne à la chambre du
peuple. 9

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 11.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Acceptée par le Conseil national en mars, puis rejetée par le Conseil des Etats en juin,
l'initiative parlementaire sur le renouvellement tacite des contrats de service a été
définitivement enterrée par la chambre du peuple par 99 voix contre 82 et 9
abstentions en septembre 2020. Les arguments de la surcharge bureaucratique et de
l'atteinte à la liberté contractuelle ont pesé plus lourd que la volonté de protéger les
consommateurs et consommatrices contre les renouvellements tacite de contrats lors
de la première prolongation. Le PLR (24 voix) a été rejoint par 47 voix de l'UDC (4 voix
dissidentes), 27 voix du Groupe du Centre (3 voix dissidentes) et 1 voix des Vert'libéraux.
Cette décision est à contre-courant de la proposition de la Commission des affaires
juridiques du Conseil national (CAJ-CN) qui a maintenu, en juin, sa proposition
d'adopter l'initiative, par 11 voix contre 11 avec la voix prépondérante de sa présidente. 10

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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